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de la Mairie le 03/02/2023 
 
 
 Conformément à l’article L2121-25 du Code Général des 
Collectivité Territoriales, dans un délai d’une semaine, la liste des 
décisions examinées par le Conseil Municipal est affichée au siège 
de la Mairie et mise en ligne sur le site Internet de la Commune.  
 
 

  
 
 

 
 

Conseil Municipal du jeudi 2 Février 2023- Liste des décisions 

N° 
décision 

 
Objet 

 
2023D01 
 
 
 
2023D02 
 

 
Prise de compétence « Construction, aménagement, entretien et gestion 
d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » par Morlaix 
Communauté 
 
Assujettissement à la taxe d’habitation des logements vacants dès 2023 
 

 
 
 
 
 
 

   
 


